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MESURES COVID  

Règles générales 
 
 

1. Les règles de distanciation devront être respectées dans tous les 
espaces communs : 

• Respecter les heures de pause qui sont échelonnées pour éviter les regroupements.  
• Horaire décalé pour les pauses et déjeuner :  

Groupe Pause Matin Pause Déjeuner Reprise des cours Pause apm 

LTE + M2 

numérique 

10h 12h 13h 15h 

M1  10h30 12h30 13h30 15h30 

M2 conception 11h 13h 14h 16h 

• Maintien d’une distanciation physique de 1 mètre entre individus côte à côte ou face à 
face,  

• Port du masque obligatoire pour tout déplacement, dans les bureaux d’études et le patio, 
et durant les TP, en toutes occasions où la distanciation n’est pas possible. Pour les cours 
l’intervenant peut enlever son masque en restant à distance des étudiants. 

• Chaque intervenant et étudiant doit posséder ses propres masques (durée de 4h) ; 
exceptionnellement des masques de secours sont disponibles auprès de Marie-Claire. 

 
2. Appliquer les gestes barrières pour se protéger et protéger les autres : 

• Se laver très régulièrement les mains, gel hydroalcoolique à disposition à l’entrée des 
salles, 

• Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir 

• Utiliser un mouchoir à usage unique et le jeter 

• Saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades, 

• Nettoyer, après usage, le matériel utilisé (clavier, souris, table, chaise et toutes zones 
ayant été en contact). 
  

3. Règles de circulation : 
• Limiter les déplacements, rendez-vous directement à une place libre dans votre salle de 

cours, éviter les attroupements et les croisements, 

• Dans l’atelier un sens de circulation est indiqué sur des panneaux, 

• Garder vos distances en passant les portes. 
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4. Matériels à disposition : 
• Une borne de distribution de gel hydroalcoolique dans le sas d’entrée atelier coté parking 

étudiant et une borne dans l’atelier. 

• Du savon liquide dans les toilettes et cuisine 

• Un spray de désinfection avec chiffons dans les réfectoires et salle de cours. 

• Des gants  

 

5. Les repas 

Le réfectoire est réservé aux intervenants et permanents. Les étudiants mangent dans 
l’atelier 7. 
Les repas sont livrés avec couverts.  
 
 

Référents et délégués COVID 

 

Référents COVID permanents : Roxane, Serges T., Laurent 
Délégués COVID (1 étudiant par groupe de promo) 

- 3 en M1, groupe A :                   Groupe B :                        Groupe C : 
 
- 3 en M2, groupe A :                   Groupe B :                         Groupe C : 
 
- 1 en licence  
 
- 1 en formation carton. 
 

Le délégué peut avoir quelques minutes de retard pour l’entrée en cours, car il a la charge de 
placer les repas dans les frigos, Aérer les salles de cours, alerter les permanents référents si 
dysfonctionnement et Assister à une réunion hebdomadaire. 
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Conduite à tenir en cas de suspicion de contamination 

(Pour permanents, délégués COVID et intervenants) 

A chaque étape, respecter les gestes barrières et les règles de distanciation.  

Garder son calme et faire maintenir le calme afin d’éviter toute conduite favorisant le risque 
de surcontamination. 
 
Le délégué COVID prévient le référent COVID19 qui va alors évaluer les signes évocateurs. 
 
L’intervenant s’assure que les étudiants restent à leur place, ou les évacue en respectant la 
distance de 1m entre eux et la personne suspectée. 
 


